
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Arrêté préfectoral complémentaire DRE n°201413 du 22 janvier 2014, imposant à la société 

COCA COLA, la révision de certaines prescriptions fechniques imposées par l'arrêté 
préfectoral du LS février 1998 relatif à Pexploitation des installations classées pour la 

protéction de Penvi-ennement qu’elle exploite à Clamart, au 10 avenue Galilée, en prenant en 
compte l’évolution de la régiementation, le démantèlement de certaines installations et les 

modifications apportées, afin de permettre la réduction des consommations d’eau et les flux 
maximum des rejets aqueux et imposant une étude technico-Ééconomique ainsi qu'une auto- 

surveillance des rejets aqueux. 

    

ER 
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LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

Vu le Code de l'Environnement, partie législative et réglementaire et notamment les livres IE et V, 

Vu Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements, 

Vu le décret du 9 septembre 2013 portant nomination de Monsieur Christian POUGET, en qualité de 
secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine (classe fonctionnelle ID), 

Vu le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Yann JOUNOT, en qualité de préfet 
des Hauts-de-Seine, (hors classe), 

Va l'arrêté MCI n° 2013-76 du 11 novembre 2013 portant délégation de signature à M. Christian 
POUGET, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, 

Va la Directive n° 2010/75/UE du 24/11/10 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction 
intégrées de la pollution) (refonte) 

Va Parrêté n°2012 094-0001 du 3 avril 2012 préconisant des mesures coordonnées de gestion de l’eau 
sur le réseau hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des 
seuils sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire 
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement ; 

Va mon arrêté cadre préfectoral n°2012-131 du 25 juillet 2012 fixant des mesures de préservation de la 
ressource en eau dans le département des Hauts-de-Seine, 

Vi mon arrêté préfectoral du 13 fvrier 1998 autorisant la société COCA-COLA à exploiter à Clamart, 
10, avenue Galilée, une installation classée soumise à autorisation, 

Vi mon arrêté préfectoral complémentaire du 14 juin 2005 fixant à [a société COCA COLA un débit de 
rejet à 1000m3/jour, pour son exploitation située à CLAMART, 16 avenue Galilée 

VA mon arrêté préfectoral complémentaire du 6 février 2012, fixant à la société COCA COLA, les 
conditions de surveillance de ses rejets de substances dangereuses dans l’eau afin d’amélioter la 
connaissance qualitative et quantitative de ceux-ci et de réduire ou supprimer certaine substances 
dangereuses dans le milieu aquatique pour son exploitation située à CLAMART, 10 avenue Galilée, 

VA mon arrêté préfectoral complémentaire du 9 juillet 2013, imposant à la société COCA-COLA des 
prescriptions complémentaires relatives à la gestion de l'eau ef des rejets en période de sécheresse 
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ainsi que la fourniture d’une étude technico- “économique afin d’affiner ces prescriptions pour le site 
sis à Clamart, 10, avenue Galilée, 

Va les courriers de l'exploitant en date du 29 octobre 2012, du 29 mai 2013 et du 24 octobre 2013 
m'informant, suite à un plan de modernisation de son usine située à Clamart, 10 avenue Galilée, 
qu’il allait modifier ses installation, 

Vu les mêmes courriers, m’indiquant le démantèlement de plusieurs chaines de production et de fa mise 
en place d’une nouvelle chaine de production d’une capacité unitaire supérieure aux chaines de 
production démantelées, 

Vu le rapport de Monsieur le Chef de l’Unité Territoriale des Hauts-de-Seine de la Direction Régionale 
et Inferdépartementale de l'Environnement et de l'Energie d’Ile-de-France (DRIEE) du 28 
novembre 2013, 

Vu ma litre de convocation du 3 décembre 2013 informant l'exploitant qu’un projet d'arrêté 
préfectoral allait être soumis à l'avis du Conseil Départemental des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) et qu’il avait la possibilité d’y présenter des observations, 

Vu Pavis du CODERST du 17 décembre 2013, 

Vu ma jettre du 26 décembre 2013 et notifiée le 31 décembre 2013 par lequel j’ai transmis à 
Pexploitant le projet d'arrêté préfectoral complémentaire établi au regard de l’avis émis par le 
CODERST et indiquant qu’il avait la faculté de présenter des observations dans un délai de 15 
jours, 

Pu labsence d’observation de l'exploitant, 

Considérant que la modification des installations engagée par l'exploitant, dans son usine située à 
Clamart, 10 avenue Galilée, consiste à remplacer les lignes Small PET n°4, IVP n°5, Small PEF n°6 

et Bulk n°7 par une ligne plus performante dénommée Small PET n°8, 

Considérant en conséquence que les dispasitions de l'arrêté préfectoral du 13 février 1998 

réglementant l’ensemble des installations présentent sur son site, doivent être mise à jour, 

Considérant que l’évolution de la nomenclature des installations classées et notamment les rubriques 
2920 et 3642 implique une modification de Particle 1 de l'arrêté du 13 février 1998, 

Censidérant que les efforts de l'exploitant afin de réduire sa consommation en eau afin d'atteindre une 
- consommation de ordre de 250 000 litres par an, ne justifient plus de lui accorder un niveau de 
consommation d’eau de 450 000 Hitres par an, 

Cnsidérant en outre que les réserves d’eau de PTle-de-France sont régulièrement sous tension et qu’il 
convient de les préserver en incitant les exploitants à réduire leur consommation en eau, 

C'æsidérant qu'un ratio de 1.65 litre d’eau consommée par litre de produits finis peut permettre à 
lexploitant de maintenir son niveau de production, 

Cmsidérant qu’il faut inciter l’exploitant à réduire sa consommation en eau, 

Cmsidérant que les débits de rejet de l’exploitant on diminué depuis 2008 et que les flux limites 
prescrits par larrêté préfectoral du 13 février 1998 ont été établis sur des débits de rejets plus 
importants n’incitant pas à la maîtrise des flux, à volumes de production constants, 

CSnsidérant cependant que les résultats d’auto-surveillance de l’exploitant sur les années 2011 et 2012 
ont mis en évidence que les flux limites imposés par l'arrêté préfectoral m’incitent plus à une  
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vigilance accrue des rejets et sont très éloignées des valeurs guides des meilleures techniques 
disponibles, 

Considérant qu’au regard des concentrations en matière en suspension, lexploilant est capable 
&’atieindre les valeurs guides des meilieures techniques disponible pour ce paramètre, 

Considérant que largument de manque de place, évoqué par l'exploitant, ne peut justifier la non mise 
en place sur son site d’une station de traitement biologique des rejets aqueux pourtant cité dans le 
guide des meilleures techniques disponibles « BREF-Document de référence sur les meilleures 
techniques disponibles industrie agro-alimentaire et laitière août 2006 » et qu’une étude technico- 
économique est nécessaire afin d'évaluer l’acceptabilité technique et économique d’un tel 
traitement sur site, 

Considérant qu'il convient de surveiller les niveaux des flux rejetés dans le réseau d’assainissement, 

Sur proposition de Monsieur Le Secrétaire Général de la Préfecture des Hauts-de-Seine, 

ARRETE 

  

TITRE i - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIARE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La Société COCA COLA, représentée sa Responsable système qualité et environnement, Estelle 
MICHOT, dont le siège social est située. à Issy-les-Moulineaux, 27 rue Camille Desmoulins, est 
autorisée sous réserve du respect des prescriptions des actes antérieurs en date du 13 février 1998 
modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de 
Clamart, au 10 avenue Galilée, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées et remplacées par Le résent arrêté : 
  

Références des arrêtés 
préfectoraux antérieurs 

Références des articles dont 
les prescriptions sont 

supprimées ou modifiées 

Nature des modifications et 

références des articles 

correspondants du présent arrêté 
  

Arrêté préfectoral 
d'autorisation du 13 février 
1998   

Liste des installations classées 
autorisées de l’article 1° 

Remplacée par Particle 1.2.1 

  

  

‘Arrêté préfectoral Suporimé et remplacé les 
d'autorisation du 13 février | Titre I d pr UP ee PT OS 1908 ispositions du présent arrêté 

Arrêté préfectoral Supprimés et remplacés les d'autorisation du 13 février PP pacs, Par 
1998   Titres 2, 3, 4et 5   dispositions du présent arrêté 
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DÉCLARATION OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 
Ees prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans fa nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers où 
inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE 
LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

  

    
  

R2253-1 

oissons (préparation, conditionnement de) bière, jus de 
fruits, autres boissons, à l'exclusion des eaux minérales, 
eaux de source, eaux de table et des activités visées par 
les rubriques 2230, 2250, 2251 et 2252. 

Supérieure à 20 000 tonnes/jour 

  

La capacité de 
production. 

est de 
litres/jour 

1430 000 

  

R 3642 

Traitement et transformation, à l'exclusion du seul 

conditionnement des matières premières ci-après, qu’elles 
aient été ou non préalablement transformées, en vue de ta 
fabrication de produits alimentaires ou d’aliments pour 
animaux issus : 
2) uniquement de matières végétales, avec une capacité de 
production supérieure à 300 tonnes de produits finis par jour 
lorsque l'installation fonctionne pendant une durée maximale 
de 90 jours consécutifs en un an 

La capacité de 
production 
ést de 1430 tonnes’) 

  

R 2661 

Transformation de polymères: matières plastiques, 
caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs 

synthétiques 

1) par des procédés exigeant des conditions particulières de 
température et de pression (exfrusion, injection, moulage, 
segmentafion à chaud, densification.etc..), la quantité de 
matière susceptible d’être traitée étant : 
a}supérieure ou égale à 10 tonnes/our 

25 tonnes par jour 
(soufflage de 
préformes sous une 
pression de 30 bars) 

  

R 2940-2b     
Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc (application, cuisson, 

séchage de...) sut support quelconque (métal, bois, plastique, 
cuir, papier, textile) à l'exclusion (des activités de traitement 
ou d'emplois de goudrons, d’asphaltes, de brais et de matières 

bitumineuses, couvertes par la rubrique 1521, des activités 
couvertes par les rubriques R 2445 et 2450, des activités de 
revêtement sur véhicules et engins à moteur couvertes par la 
rubrique 2930, ou de tout autre activité couverte explicitement 
par une autre rubrique).   48,26 kg/our   DC 

  

2} Lorsque l’application est faite par tout procédé autre que le    



  

« trempé (pulvérisation, enduction » 

Si la quantité maximale de produits susceptibles (d’être mise 

  

en œuvre 
est: b'supérieure à 10 kg/jour mais inférieure où égale à 100 
kg/jour » 

Accumulateurs {ateliers de charge d”) La puissance maximale | La puissance cumulée 
R 2925 de courant continu utilisable pour cette opération étant | des chargeurs est de| DC 

supérieure à 50 KW 150KW 
  

  
Gaz à effet de serre fluorés visés par le règlement (CE) 
n°842/2006 ou substances qui appauvrissent la 
couche d’ozone visées par le règlement CE n°1005/2009 

R 1185 (fabrication, emploi stockage) 
2..Emploi dans des équipements clos en exploitation 
a} Équipements fiigorifiques ou climatiques (y compris pompe 
à chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2kg, 

La quantité cumulée 
est de 842 kg pe         

À (Autorisation) ou DC (Déclaration avec contrôle) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées, 

ARTICLE 1.2.2 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles ef lieux-dits suivants : 
  

  

  

      

Commume Parcelles Lieux-dits 

CLAMART Section BJ — parcelle 111 - 

LE PLESSIS ROBINSON Section V — parcelles 114, 116, 118 et - 
129 

  

ARTICLE 1.2.3 CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 
L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé sur 4 
lignes de production : 
& Ligne 1 : conditionnement des sirops en «BIB» (Bag In Box) ou petits réservoirs de 5 et 19 

litres; 

& Ligne 2 : conditionnement de sirops en Mega BIB (Mega Bag In Box) n°2 ou grands réservoirs 
de 250 litres; 

& Ligne 3 : préparation et conditionnement de boissons en bouteilles de verre consigné «IVC » 
de 0,33 litres 

& Ligne 8 : préparation et conditionnement de boissons en « Small PET » de 0,5 litres. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1 CONFORMITÉ 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant {dossier de demande d'autorisation du 19 septembre 1997, dossier de modification du 
29 octobre 2012 complété le 29 maï 2013 ….). En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires ef les réglementations autres en vigueur, 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1 PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
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d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2 MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle 
que prévue à Particle R 512-33 du code de l’environnement. Ces cornpléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
Pexploitant. 

ARTICLE 1.4,3 EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, dés dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

ARTICLE 1.4.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.5 CHANGEMENT D'EXPLOITANT ‘ 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.4.6 CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des mesures de F'article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l'application 
des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est déterminé selon les 
dispositions de l’article R512-39-2 du code de l’environnement. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt trois mois / six mois (cas des installations de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. La 
notification prévue indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, 
la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

® l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

© des interdictions ou limitations d'accès au site : 

© ia suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
© la surveillance des effets de l'instailation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) 
usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.5 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
ARTICLE 1.5.1 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  



La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 

@ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
® la gestion des effluents et décheis en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 
% prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour fa commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et 
des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des 
sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, 
L'exploitation se faït sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteuts, produits absorbants.…. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 PROPRETÉ | 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant, 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu. à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
_ accidents ou incidents survenus du faïf du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-i du code de l'environnement.
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Un rapport d'accident Ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 

d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'auforisation initial, 

- Îles plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises 
à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 
ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté 
d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans 
le présent arrêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 

dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 
années aë minimum. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 ONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment 
par la mise en œuvre des meilleures techniques disponibles, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 
et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement 
leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.  
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Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
Pexploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 

à effectuer, en marche normale ef à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, 
de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits brûlés 

sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire fa probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparcillages 
contre une surpréssion interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela 
diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

® les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

& Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 

véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
& les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
@ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5 ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et ies 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de 
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements 
et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite, sauf lorsqu’elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de 
leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches.) 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
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Les rejets à Patmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut ÿ avoir à aucun moment siphonnäge des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment 
dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère, La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus 
élevée que Ia vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent 
pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs, 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet 
sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la miesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées, 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 
lintervention d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que 
les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2 CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 
  

  

  

  

Ce 

N de : Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible conduit 

1 2 brûleurs 2 * 800kW Gaz naturel 
2 fours de la ligne SMALL PET | 2 *72kW Gaz naturel 
n°8       
  

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisées dans Les quantités suivantes : 

© consommation annuelle maximale : 300 600 m3/an 
® consommation journalière maximale : 2400 m3/j 
© ratio consommation d’eau sur volume de boisson produit inférieur à 1,65 1/ 

ARTICLE 4.1.2 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE 
PRÉLEVEMENT D'EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
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Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. Hs respectent les dispositions 

techniques prévues aux articles L. 214-17 et L. 214-186 du code de l’environnement. 

ARTICLE 4.1.3 PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présenfant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter 

des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent Hiquide non prévu à l’ ou non 
conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des Haisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 

devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

@ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
& les dispositifs de protection de f'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ….) ‘ 

& les secteurs collectés et les réseaux associés 
& fes ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne où au milieu). 

ARTICEE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 

et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 
d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux rèples en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

ARTICLE 4.2.5 ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise 
en fonctionnement sont définis par consigne.
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CHAPITRE 4,3 TYPES D’'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : : 

® Les eaux industrielles issues des procédés d'exploitation ef des lavages ; 
® les eaux pluviales ; 
@ les eaux vannes. 

ARTICLE 4.3.2 COÏLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement, 
La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer im moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté, Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 
des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires À la bonne marche des installations de 
traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surfäce non visés par Le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traifement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté, Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 
ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
composition...) y compris à Poccasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
À minima, avant rejet aux réseaux d’assainissement, les eaux industrielles du site font Pobjet des 
traitements suivants : 

© criblage des matières solides via un dégrilleur, 

© passage dans un déshuileur, 

© neutralisation acide ou basique en fonction du pH. 

Les flux d’effluents indusiriels sont égalisés au moyen de fosses et cuves tampons afin de les 
homogénéiser. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs Hmites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire {a pollution émise en Hmitant ou en arrétant si besoin les 
fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Dans un délai de 3 mois à compter de la date de publication du présent arrêté, l'exploitant transmet 
une étude technico-économique sur la mise en place d’un traitement biologique sur site des 
effluents industriels. Cette étude présente les différentes techniques envisageables (contacteurs 
biologiques rotatifs, bicréacteurs noyés aérés, filtres aérobie à haut rendement, réacteur biologique 
séquentiel, …), les rendements potentiels de traitement par polluant et les coûts d'investissement et 
de fonctionnement. L'étude cenclut sur l’acceptabilité technico-économique de la mise en place sur 
site d’un tel traitement.  
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ARTICLE 4.3.4 ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sant mesurés périodiquement et portés sur un registre, 

La conduite des installations est confiée à un bersonnel compétent disposant d'une formation initiale 
et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et 
les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique ef traiiées 
par un où plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Îls sont nettoyés par une 
société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans 
tous les cas au moins une fois par an, Ce nettoyage consiste en [a vidange des hydrocarbures et des 
boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 
conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou 
retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x} point(s) de rejet 
qui présente(nt) les caractéristiques suivantes :   
  

  

  

  

  

  

  

              

Référence des Ro nntnnét ; Coordonnées 
points de Dénomination des points de Nature des Lambert Il Exutoire 

: rejet rejeis 2 
rejet étendu 

Rejet n°1 Eaux Résiduaires Eax X = 509.245 Réseaux 
ET n°1 vers l'Avenue Charles De | industrielle ÿ=2 120 290 d'assainissement (STEP 

Gaulle (D 906) 8 ‘ Achères (78)) 
Rejet n°l Eaux usées 
domestiques bâtiment = Réseaux 

EU n°1 administratif et hall de Fr F- on o d'assainissement (STEP 
production vers l’Avenue ‘ Achères (78) 
Galilée 
Rejet n°2 Eaux usées |. L Réseaux 

EU n°2 domestiques vestiaires et _ ï . on 7 d’assainissement (STEP 
cuisine vers l’Avenue Galilée ‘ Achères (78)1) 
Rejet n°3 Eaux usées 2 Réseaux 

EU n°3 domestiques Service client vers pa À _ Fa , ds d'assainissement (STEP 
l'Avenue Galilée ‘ Achères (78)) | 
Rejet  n°4-Eaux usées L Réseaux | 

EU n°4 domestiques Service client vers _ Ve 000 s d'assainissement (STEP | 
PAvenue Galilée ‘ Achères (78)) | 
Rejet n°i-Eaux pluviales . Réseaux Eaux pluviales- | 

EP n°1 bâtiment administratif vers Des Ÿ= 200 di Bassin de la Reine | 
l'Avenue Galilée ‘ : | Blanche | 

EP n°2 Rejet n°2-Eaux pluviales local | Eaux X=593,34i Réseaux Eaux pluviales- 
s DID vers l’Avenue _ vers | Pluviales | V=2420.219 Bassin de la Reine 
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PAvenue Galilée Blanche 
Rejet n°3-Eaux pluviales route L Réseaux Eaux pluviales- 

EP n°3 est vers l’Avenue l’Avenue “ vx al FD ooo Bassin de la Reine 
Galilée vies Cr Blanche 
Rejet n°4-Faux pluviales a ; 

EP n°4 Auvent de chargement et! Eaux X = 593.220 _… Faux plat je 
toiture halls vers l'Avenue | Pluviales | Y—2420.302 Ts Blanche Galilée 
Rejet n°5- Eaux Pluviales route L Réseaux Eaux pluviales- 

EP n°5 Ouest et toiture halls vers D "x j dope s Bassin de la Reine 
l’Avenie Newton via ss ! Blanche 

EP n°6 Rcjet n°6 aux Pluvials| Eaux © |X=593337 | Réseaux Eaux pluies” 
parking sud, avenue Galilée Pluviales | Ÿ=2420.129 

Blanche 
Rejet n°7- Eaux Piuviales L Réseaux Eaux pluviales- 

EP n°7 parking Nord vers l’Avenue Faux X= 593335 Bassin de Ia Rene 12 Pluüviales Y=2420.194 Galilée- Blanche 
  

ARTICLE 4.3.6 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES 
DE REJET ° 

Article 4.3.6.1 Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et ouvrage de traitement collectif, en application 
de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant 
au Préfet. 

Article 4,3.6.2 Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, . …). 

Ces points sont aménagés de manière À être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur, 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques {rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à 
l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3,6.3 Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 b, 
disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 
Le pH et la température sont mesurés en continu par un tel système qui devra déclencher une alarme 
en cas de dépassement des normes de rejet. 

ARTICLE 4.3.7 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

© de matières flottantes, 
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® de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

& de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
& Température : 30 °C 
$& pH: compris entre 5,5 et 8,5 

ARTICLE 4.3.8 GESTION DES EAUX POLL UÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES 
INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux poiluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements 
appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT 
REJET DANS LE MILIEU NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'ÉPURATION 
COLLECTIVE 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° EI 1 {C£ repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 
Débit de référence Débit horaire de rejet! Débit de rejet maximal 

maximal autorisé : 45 m3/h | autorisé : 1000 m3/j 

Flux maximal journalier 
Paramètre Concentration maximale (kg/j) ou flux maximal 

spécifique 

Matières en suspension (MES) 500 mg/l 450 

Demande biologique en oxygène £ (DBOS) 800 mg/l 500 

GC chimique en oxygène 2000 mg/l 1500 

Hydrocarbures totaux (CT) 10 mg/l 10 
Solvants halogénés 0,1 mg ‘ 0,1 
Phénols 0,1 mg/i 0,1 
Azote NTK 30 mg/l 30 

Phosphore total 10 mg/l 10     
  

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne, Aucune valeur instantanée ne 
devra dépasser le double des valeurs limites ci-dessus. Les mesures et les analyses sont faites 
conformément à celles définies par les normes françaises ou européennes en vigueur, 

ARTICLE 4.3.10 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.11 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Ïl est interdit d'établir des liaïsons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
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réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués, 

ARTICLE 43.12 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT 
PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définies : 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°EP 1 à 7 (Cf repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre Concentrations instantanées (mg/l) 

Matières en suspension (MES) 100 
Demande Chimique en Oxygène (DCO) 300 
Azote total Kjedahl (NTK) 30 
Phosphore total (Ptot) 10 
Demande Bio-Chimique en Oxygène (DBOS)} 100 
Hydrocarbures totaux (HCT} 5 
Indice phénol 0,3 
Somme des solvants halogénés È     
  Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu naturel est de 10l/s/ha. 

CHAPITRE 4.4 UTILISATION DE DÉTERGENTS 

ARTICLE 4.4.1 DÉTERGENTS 

Les détergents utilisés seront conformes aux dispositions du règlement du 31 mars 2004 et doivent 
être biodégradables à 90%. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour : 

® en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en 
favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et 
améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

® assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; ‘ 
b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notarmment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur Fenvironnement 
et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les 
justificafions nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées, 
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ARTICLE 5.1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non} 
de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisces adaptées à leur nature et à leur 
dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543.40 du 
code de l’environnement. Dans l’attente de ieur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec 
de l’eau où tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543- 
72 du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 
du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 543-137 à R. 
543-155 du code de Penvironnement : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 
Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 
des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 513 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière 
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs} pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 5.1.4 DÉCHETS GERES À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à 
Varticle L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 
FE s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 
Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5 DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans Penceinte 
de l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec 
des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou 
produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6 TRANSPORT 

L'exploïiant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu 
minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le 
contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers Pextérieur est accompagné du bordereau de suivi 
défini à l’article R. 541-45 du code de l’environnement.  
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Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 
541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au 
négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord 
des autorités. compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et. 

du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

  
  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 6.1.1 AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
Porigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié refatif à la limitation des bruits 
émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 
applicables. 

ARTICLE 6.1.2 VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
lintérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 
.…) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement &’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementée. 
  

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
{incluant le bruit de l'établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 

22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et 

  

        
jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB (A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB{A) 5 dB(A) 3 dB(A} 
  

ARTICLE 6.2.2 Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
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PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Aant de 22h à 7h, 
’ {sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés} 

Niveau sonore limite admiséible 65 dB(A) 55 dB{A) 
  

ARTICLE 6.2.3 TONALITÉ MARQUÉE 
Le bruit émis par (sources à préciser) étant à tonalité marquée, sa durée d'apparition quotidienne 
n’excédera pas 2 heures ou minutes. 

ARTICLE 6.2.4 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

ELTRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.5 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1 LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur Les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui 
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, 
en particulier les fiches de données de sécurité, 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services 
d'incendie et de secours. 

Le stock tampon de préforimes correspondant à l’encours de production sera limité à un stock 
tampon de 70m3, Il sera implanté en zone arrière dans le bâtiment principal. 

ARTICLE 7.1.3 PROPRETE DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4 CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
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ARTICLE 7.1.5 ETUDE DE DANGÈRS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de 
dangers. 
L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesurés d'organisation et de formation ainsi que les 
procédures mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
ARTICLE 7.2.1 COMPORTEMENT AU FEU 
Les éléments de construction de l'atelier présenteront les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu | 
suivantes : 

© parois mitoyennes aux locaux sociaux et techniques coupe-feu de degré 2 heures : 
® couverture incombustible classée 1 (sous-face MO) ; 
® portes donnant vers l’intérieur coupe-feu de degré une demi-heure ; 
© portes donnant vers l’extérieur pare-flammes de degré une demi-heure. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2 BRÛLEURS ET FOURS 

Les deux brûleurs de 800 kW fonctionnant au gaz ainsi que les deux brûleurs de 72 KW des fours de 
la ligne Small PET n°8 sont équipés : 

© dune vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter 
l'écoulement du combustible : 

© d’un coupe-circuit artétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en 
combustible ; 

® d’un dispositif sonore d’avertissement, eh cas de mauvais fonctionnement des brûleurs 
ou un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Des plaques indicatrices de manœuvre sont installées de façon inaltérable près de la vanne 
d’alimentation en gaz. 

ARTICLE 7.2.3 INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.3.1 Accessibilité 
L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte où publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre Pentrée des 
engins de secours et leur mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à 1’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner 
de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation 
externes à l’installation, même en dehors des heures d'exploitation et d’ouverture de l'installation. 

ARTICLE 7.2.4 DÉSENFUMAGE 
Le désenfumage des locaux sera réalisé conformément aux règles d'exécution de l'instruction 
technique n°246 relative au désenfumage dans les établissements recevant du public : 

@ soit de façon naturelle, en aménageant en partie haute des ouvertures judicieusement 
réparties pour permettre l'évacuation des fumées en cas d’incendie, Il conviendra de leur 
donner dans ce cas une surface géométrique supérieure au 1/100ème de la surface du sol. 
Les fenêtres et les châssis vitrés peuvent intervenir pour le calcul de cette surface, sous  
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réserve qu’ils soient situés dans Le tiers supérieur des parois ou qu’ils soient dotés d’un 
dispositif d'ouverture rapide, facilement manœuvrable depuis le plancher du local : 

& soit de façon mécanique, en assurant un débit de 1/3/seconde par fraction de 100m2. 

Les différents systèmes retenus devront être compatibles entre eux. 

Les locaux seront recoupés en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1600m:22. Ces 
cantons seront de superficies sensiblement égales et eur longueur ne devra pas excéder 60m. Ils 
seront délimités, soit par des écrans de cantonnement en matériaux incombustibles et stables au feu 

de degré un quart d’heure, soit par les éléments de structure présentant le même degré de stabilité. 

Il sera aménagé en partie haute de chaque escalier desservant les étages, un exutoire d’une surface 

Bbre de 1m2, pour permettre l'évacuation de fumées en cas d’incendie, Son ouverture sera assurée 
par un dispositif à commande manuelle à disposer à proximité de l'accès à Pescalier ou dans celui- 
ci. 

ARTICLE 7.2.5 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Des extincteurs portatifs appropriés aux risques à combattre seront répartis près des accès et dans 

les dégagements, à raison de 9 litres de produit extincteur ou équivalent par 250m2 de surface. 
Toutefois, on répartira près de accès et dans les dégagements des locaux administratifs et sociaux 
des extincteurs portatifs appropriés aux risques à combattre à raison d’un appareil de 6 litres de 

produit extincteur par 200m2 et par niveau. Des robinets d'incendie de diamètre nominal DN40 
seront installés et armés conformément aux normes françaises NFS 61-201 et NFS 62-201. 

Des extincteurs de type 21 B (à C02 par exemple} seront disposés près des tableaux généraux 
électriques et près des appareils présentant des dangers d’origine électrique. 

En outre, la distance maximale pour atteindre l’extincteur le plus proche ne devra pas dépasser 10 
mètres. : 

On disposera les moyens de secours de façon bien visible et leur accès sera maintenu constamment 
dégagé. Leur fonctionnement sera vérifié périodiquement et ils seront protégés du gel. Le personnel 
sera entraîné à leur manœuvre. 

De plus, on installera un système d’extinction automatique approprié aux risques à combattre. 

Cette installation d’extinction automatique sera entretenue, vérifié et réceplionnée conformément 
aux dispositions des normes françaises NFS 62-2010 , NFS 62-211 et NES 62-212 ou des normes en 

vigueur équivalentes, En outre, il sera instailé une détection automatique d'incendie dont la mise en 
place sera subordonnée aux modalités suivantes : 

& utilisation de composants (tableau de signalisation, détecteurs...) conformes à la norme 
française NFS 61-950 ou NFS 61-962 ou des normes en vigueur équivalentes revêtus des 
estampilles de conformité ; 

& installation réalisée par une entreprise spécialisée et dûment qualifiée {AP MIS par 
exemple) ; 

@ souscription par le propriétaire où l’exploitant d’un contrat d’entretien des équipements 
(tableau de signalisation, détecteurs, câblage, batterie...) auprès d’un installateur qualifié ; 

& obligation d'inclure la réalisation d’essais fonctionnels dans les clauses du contrat 

d'entretien. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1 MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à Particle 7.1,1 et recensées comme pouvant être à 
Porigine d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques 
sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé.
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ARTICLE 7.3.2 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 
L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que 
ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon 
état et qu’elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 

Une plaque indicatrice de manœuvre est installée, d’une façon inaltérable, près des dispositifs de 
commande et de coupure des installations électriques. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES  POLLUTIONS 
ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1 RETENTIONS ET CONFINEMENT 

-L Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes: . 

© 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
© 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

© dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totalé des fûts, 
© dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
© dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 L. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé, ‘ 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 
au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets, 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1 SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référéntes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou 
stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations, Le site est 
clôturé et les accès sont surveillés 24h/24. 

ARTICLE 7.5.2 TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 7.1.1, les travaux de réparation ou 
d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d’iniervention » {pour 
une intervention sans flamme ef sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » 
(pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne 
particulière, Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des 
mesures appropriées.  
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Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont 
établis et visés par l'exploitant où par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement 

le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Une visite de contrôle devra avoir lieu immédiatement après la fin des travaux et des visites de 
contrôle auront lieu plusieurs fois pendant une période de 8 heures suivant intervention. 

ARTICLE 7.5.3 VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre Pincendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, 
portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et 

de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 

également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Les matériels et les installations intégrées dans un Système concourant à la sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique (SSD) devront respecter les dispositions des normes françaises NFS 
61-930 à NFS 61-940, L'application du SSI devra être réceptionnée et vérifiée en accord avec les 
prescriptions émises par la Brigade des Sapeurs Pompiers. 

ARTICLE 7.5.4 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

& l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de 
fomer dans les zones présentant des risques d'incendie au d'explosion ; 

& l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
.& l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
& les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à 

prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
& les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

& les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses, 

& les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à 
Particle 7.4.1, 

& les moyens d'extinction à ufiliser en cas d'incendie, 
& la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete. 

& l'obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

ARTICLE 7.5.5 SYSTÈME D'ALARME 

Un dispositif d’alarme sonore destiné à inviter le personnel à quitter les locaux en cas d'incendie est 
mis en place. 

Un éclairage de sécurité permettant aux occupants une évacuation rapide et sûre des lacaux sera 
installé et maintenu en bon état de fonctionnement,
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 
ARTICLE 8.1.1 LOCAL DE CHARGE 
Le local de charge des batteries des chariots automoteurs situé à l'extrémité du bâtiment principal 
(façade nord) , d’une puissance de 150 KW, sera exploité conformément aux prescriptions générales 
de l’arrêté type 3-1 et de larrêté du 29/05/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 2925 accumulateurs (ateliers de charge d'}” en fonction de l’entrée en vigueur de ses 
dispositions. 

ARTICLE 8.1.2 STOCKAGE DES COELES 

L'installation classée en R 2940-2°b-D (stockages de colles dans le hall C du bâtiment principal, 
stockage de peintures au niveau du magasin pièces détachées...) sera exploité conformément à 
Parrèté du 02/05/02 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
sournises à déclaration sous la rubrique 2940, 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS D'EMPLOI DE GAZ À EFFET DE SERRE 
FLUORES OU SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE 
D'OZONE 

ARTICLE 8.2.1 CENTRALE DE PRODUCTION DE FROID 

La centrale froid sera implantée en toiture du bâtiment « CHAMBRE FROIDE ». L'installation 
comprendra deux groupes froids d’une quantité de fluide unitaire R 134A de 290kg (580 kg au 
total}, Les installations seront exploitées conformément aux prescriptions générales imposées par 
l'arrêté ministériel du 02/04/02 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique n°1185. 

ARTICLE 8.2.2 TRAVAUX SUR LES INSTALLATIONS FRIGORIFIQUES 
Tout les travaux réalisés sur les installations frigosifiques devront être effectués conformément aux 
articles R 543-75 à 123 du code de l’environnement. Les opérateurs devront disposer d’une 
attestation de capacité conformément aux articles R 543-990 du code de l’environnement. 
Les opérations de dégazage et récupération de fluide frigorigène devront être effectués 
conformément au décret n° 2011-3096 du 13 avril 2011 relatif à des substances appauvrissant la 
couche d'ozone et à certains gaz à effet de serre fluorés, aux biocides et au contrôle des produits 
chimiques. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
Émissions et de leurs effets dit « programme d’auto surveillance ». L'exploitant adapte et actualise 
la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 
de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur  
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Penvironnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2 MESURES COMPARATIVES 

Ouire les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de fa représentativité 
des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, 
selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de 
l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d’aute surveillance. 
Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées 
pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 
lPenvironnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 
installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 

comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1 RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 
dispositif est relevé a minima mensuellement. Les résultats sont portés sur un registre. 
Le ratio volume d’eau prélevé sur volume de boisson produit est évalué au moins une fois par an. 

ARTICLE 9.2.2 AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2,2,1 Fréquences, et modalités de l’auto-surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
  

Autosurveillance réalisée par l'exploitant 
  
    

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Points de rejet : ET 1 {ef Article } 

Type de suivi 

Demande biologique en oxygène (DBOS) Moyen 24 h 

Demande chimique en oxygène (DCO) Moyen 24 h 

Hydrocarbures totaux (HCT) Moven 24 hi 
Matières en suspension (MES) Moyen 24 h 
Solvants halogénés Moyen 24 h 
Phénols Moven 24h 
Azote NTK Moyen 24 h 
Phosphore total Moyen 24 h 
PH Continu 
Débit Moven 24h 
Température Continu       
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Les mesures comparatives mentionnées à l sont réalisées selon la fréquence minimale suivante : 
  

Autosurveïllance réalisée par un organisme 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

agréé 

| Paramètre Fréquence 
Matières en suspension (MES) trimestrielle 
Demande biologique en oxygène (DBOS) trimestrielle 
Demande chimique en oxygène (DCO) trimestrielle 
Hydrocarbures totaux (HCT) trimestrielle 
Solvants halogénés trimestrielle 
Phénols trimestrielle 
Azote NTK trimestrielle 
Phosphore total trimestrielle 
PH trimestrielle 
Débit trimestrielle 
Température trimestrielle   
  

ARTICLE 9,2,3 AUTO SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES 
Une mesure des concentrations des différents polluants est effectuée au moins une fois par an sur un 
échantillon représentatif, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux 
prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. Les analyses, réalisées par un organisme 
accrédité, portent sur les paramètres visés à l’article . Les prélèvements sont réalisés par un 
organisme agréé. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 
ARTICLE 9.3.1 ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du , notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 
correcives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
Ea particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 
apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de 
larticle R. 512-8 II 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des 
résultats de surveillance, exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des 
émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre Les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l‘exploitant 
établit au moins une fois par trimestre un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et 
analyses imposées au du mois précédent. 

Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en 
particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au , des 
modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en  
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œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que 

de leur efficacité. 

Les résuliais de l’auto-surveillance réalisée par Porganisme agréé sont enregistrés dans le mois qui 
suit le trimestre concerné, dans l'application informatique de Gestion Informatique des Données 
d’Aufosurveillance Fréquente (GIDAF) disponible via le site internet : htips:f/gidaf developpement- 
durable.gouv.fr/Gidaf/ 

Les rapports de synthèse est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations 

classées pendant une durée de 10 ans. 

L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces 
rapports ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport 
annuel. 

  

TITRE 10 - SANCFION - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
  

CHAPITRE 10.1 DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS D’INFRACTION OU 
D'INOBSERVATIONS DU PRÉSENT ARRÊTÉ 

Dans le cas d’infractions où de l’inobservation des conditions légales fixées paï le présent arrêté, 
entraineront l’application des sanctions pénales ef administratives prévues par le titre 1° du livre V 
du code de l’environnement. 

CHAPITRE 19.2 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Recours contentieux : 

En application de l’article L514-6 du Code de l'Environnement, le demandeur ou l'exploitant a la 
possibilité, dans un délai de deux mois suivant la notification de la présente décision, d'effectuer un 

recours devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise 2/4, boulevard de l’Hautil BP 30322 - 
95027 CERGY-PONTOISE Cedex. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, ont la 
possibilité d'effectuer un recours contre la présente décision devant le Tribunal Administratif de 
Cergy-Pontoise, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette 
décision. Toutefois, si la mise en service de linstallation n’est pas intervenue six mois après La 
publication ou laffichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à 

lexpiration d’une période de 6 mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de Facte 
pottant autorisation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à fa juridiction administrative. 

Recours non contentieux : 

Dans le même délai de deux mois, le demandeur a la possibilité d'effectuer : 

- soit un recours gracieux devant l'autorité qui a signé la présente décision : Monsieur le Préfet des 
Hauts-de-Seine 167, avenue Joliot-Curie 92013 Nanterre Cedex. 

- soit un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l'Ecologie, du Développement 
Durable et de l'Energie - Grande Arche - Tour Pascal À et B - 92055 La Défense Cedex.
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Le silence gardé par l’administration sur un recours gracieux ou hiérarchique pendant plus de deux 
mois à compter de la date de réception de ce recours fera naître une décision implicite de rejet qu’il 
sera possible de contester devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise. 

  

TITRE 11 - AFFICHAGE - EXECUTION DE L’ARRETE 
  

CHAPITRE 11.1 AFFICHAGE 

Une ampliation du présent arrêté sera déposée à la Mairie de Clamart et pourra y être consultée. 
Une ampliation du présent arrêté devra être affichée : 

- à la Mairie de Clamart, au lieu accoutumé, pendant une durée minimale d'un mois ; 
- de façon visible et permanente sur les lieux de l’installation, par les soins de l’exploitant. 

Un avis sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

CHAPITRE 11.2 EXECUTION DE L’ARRÊTE 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Hauts-de-Seine, Monsieur le Maire de 
CLAMART, Monsieur le Chef de l'Unité territoriale de Hauts-de-Seine de la Direction régionale et 
interdépartementale de l'Environnement et de l’Energie en Ile-de-France, Monsieur le Directeur 
Territorial de la Sécurité de Proximité, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution. 
du présent arrêté, ‘ 

Nanterre, 22 janvier 2014 - 
Le Préfet, . 

pour le Préfet, et par délégation, 

Le Secrélaire Général 

   


